
  
                                        

 

 

 
 
 
 

Conditions d’admission pour la volée 2025 

 

• Être titulaires d'un Bachelor ou d’un baccalauréat universitaire d’une Haute Ecole dans 
les domaines du travail social, de la santé, des sciences humaines et/ou sociales, de 
la psychologie ou du droit ou d’un titre jugé équivalent (tertiaire A) 

• Témoigner d’une expérience professionnelle d’au moins deux ans dans le domaine 
de la psychologie, du travail social, de l’éducation, de l’éducation, de la formation, du 
droit, de la santé de la coopération internationale, du développement ou de la défense 
des droits humains, pour autant que cette expérience ait un lien avec l’enfance ou 
l’adolescence 

• Être actuellement engagé dans un poste en lien avec l’enfance ou l’adolescence 

 
Pour les personnes titulaires d’un titre tertiaire B  
 
Brevets Fédéraux, Diplômes ES, Diplômes Fédéraux, Diplômes de formation 
règlementée 

 
5 ans d’expérience (années d’expérience exigées pour le tertiaire A de 2 ans +3 ans) 
 
 
Pour les personnes non-titulaires d’un titre tertiaire  
 
CFC, AFP, maturité gymnasiale, formation de culture générale 
 
7 ans d’expérience (années d’expérience exigées pour le Tertiaire B de 5 ans + 2 ans) 
 
+ une admission sur dossier (ASD) 
 
La procédure d’admission coûte CHF 500.- (en plus des CHF 200.- d’inscription) 
 
 
Précision :  
 
Les stages inclus dans les formations ne peuvent pas être comptés comme des expériences 
professionnelles à comptabiliser dans le dossier d’admission. 
 


